
III – TRAVAUX PUBLICS : 

A :Renouvellement : 

 

N° 
Dénomination sociale de 
l’entreprise 

Qualification et Classification Date D’expiration 

01 

EPE/SPA EGUCOB 
Route de Sidi Moussa –
Baraki- ALGER 
 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210,345-4211,347-4256. 

Cinq (V) Septembre 2010 

02 
ETPBH MERRAH EL HADJ 
Hay El Nasr Zone 11 n°124-
CHLEF 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210,(345-4250 à 345-4253)sauf aérodromes. Cinq (V) Septembre 2010 

03 

ETPH  BELHADJ 
ABDELKADER 
Route Ammi Moussa –
Zemmoura- 
RELIZANE 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210, (345-4250 à 345-4254) sauf aérodromes. 

Cinq (V) Septembre 2010 

04 

ETPH BAAZI Mohamed 
cité des 50 logements n°05-
LARDJEM 
TISSEMsILT 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210,345-4211(sauf ponts) (345-4250 à 347-4256) Sauf 
Aérodromes , 347-4272. 

Cinq (V) Septembre 2010 

05 

SNC OUAZENE ET FRERES 
Route de Djelfa  

LAGHOUAT 
 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210,345-4211(sauf ponts) (345-4250 à 347-4254) Sauf 
Aérodromes. 

Six (VI) Septembre 2010 

06 
EPE/SPA INFRAFER 
15,rue colonel amirouche BP 
208-Rouiba-ALGER 

Titre II: Travaux Publics: 
342-4221,345-4210 345-4250 à 347-4256 , 347-4272,346-
4240 à 346-4243. 

Neuf (IX) Septembre 2010 



B : Nouvelles demandes : 

 

N° 
Dénomination sociale de 
l’entreprise 

Qualification et Classification Date D’expiration 

07 

EGTPH TORCHI Farid 

Rue Tiss Achour 
FRDJIOUA- MILA 
 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210,(345-4250 à 345-4254,347-4256)sauf aérodromes et 
347-4272. 

Cinq (V) Septembre 2010 

08 
ETS DJEFAL HOCINE 
Rue du 24 Avril El Kala 
TAREF 

Titre II: Travaux Publics: 
342-4221,345-4210,(345-4250,345-4251,345-4253,347-4256) sauf 
aérodromes,347-4272. 

Cinq (V) Septembre 2010 

09 

EBTP MEFTAHI 
HAMID 
123,Cité 1200 logements  
Bab Ezzour - ALGER 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210, (345-4251, 345-4253, 347-4256) Sauf Aérodromes, 347-
4272. 

Cinq (V) Septembre 2010 

10 
SPA STRPS AKBOU 
R.N n° 26 Bouzeroual  

Akbou - BEJAIA 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210, (345-4250 à 347-4256) Sauf Aérodromes , 347-4272. Cinq (V) Septembre 2010 

11 

EURL Centre DJETTOU 
des Routes 
Cité de la Gare n° 20 
Bougara - BLIDA 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210, (345-4250 à 347-4256) sauf aérodromes et 347-4272. 

Cinq (V) Septembre 2010 

12 

SARL ROCHEV 
29, Rue Hassiba 
Benbouali – Rouiba 
ALGER 

Titre II: Travaux Publics: 
342-4221,345-4210, (345-4250 à 347-4256) Sauf Aérodromes. 

Cinq (V) Septembre 2010 

13 

SARL SEER MOSTA 
54, Cite Abane Ramdane 
MOSTAGANEM 
 
 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210, (345-4250 à 347-4256) Sauf Aérodrome , 347-4272. 

Cinq (V) Septembre 2010 



14 

ETPB BOUMEZBEUR 
SEBTI 
Rue des Frères Abbes  
CONSTANTINE 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210, (345-4250,345-4251,347-4256) Sauf Aérodromes, 347-
4272. 

Cinq (V) Septembre 2010 

15 
ETPH HADDAD 
MOHAMED 
BP 39 Menaa -BATNA 

Titre II: Travaux Publics: 
345-4210,(345-4250,345-4251,347-4256)Sauf Aérodromes, 347-
4272. 

Cinq (V) Septembre 2010 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
Trois (03) recours ont été soumis au comité et concernent le Ministère Travaux Publics : 

 
1) L’entreprise SARL «  STPHB » Sise à Alger cité 400 logts n° 100 Tixerain Birkhadem classifiée  à la catégorie Cinq (V) et qualifiée par le 
comité national en date du 04 Juillet 2007 dans les spécialités suivantes : 
 
Activité principale : 
Titre II : Travaux Publics : 
 
345-4210, (345-4250 ,345-4251,345-4254, 347-4256) sauf aérodromes et 347-4272. 
 
Activités secondaires : 
Titre I : Bâtiment : Néant 
Titre III : Hydraulique : Néan 
 
L’entreprise en question a présenté un recours par lequel elle  sollicité l’ajout des codes  345-4252 et 345-4253. 
 
Après examen du recours et avis de tous les membres présents, le comité a émis à l’unanimité un avis favorable. 
 
Pour ce faire SARL «  STPHB » doit remettre l’ancien certificat de qualification et de classification professionnelles objet du recours pour que 
puissent lui être délivrée le certificat qui prend effet à la date mentionnée sur l’ancien certificat. 
 
2) Entreprise EPE/SPA « ETRG » Sise à GEULMA , Route de l’abattoir BP 192,  classifiée à la catégorie Sept (VII) et qualifiée par le comité 
national en date du 16 janvier 2006 dans les spécialités suivantes : 
 
Activité principale : 
Titre II : Travaux Publics : 345 4210,345-4211 ,342-4221,345-4250 à 347-4256 et 347-4270. 
 



Activité secondaire : 
Titre I    : Bâtiment :       Néant. 
Titre III : Hydraulique : 34-705. 
 
Cette entreprise a introduit une demande de conversion de son certificat de qualification et de classification professionnelles de la EPE/SPA 
ETRG à la EURL ETRG suite au changement de sa nature juridique. 
 
Après examen du dossier, des pièces fiscales et parafiscales, un avis favorable a été émis par les membres du comité national à la 
demande       de l’entreprise en question. 
 
Pour ce faire la « EPE/SPE ETRG » doit remettre l’ancien certificat de qualification et classification professionnelles pour que puisse lui être 
délivrée le nouveau  certificat qui prend effet à compter de la   date mentionnée sur l’ancien certificat. 
 
 
3) Entreprise EURL « EGTPBM «   Sise Alger,85 logements BAT 06 Beau séjour  Bir Mourad Rais  classifiée à la catégorie Six (VI) et qualifiée 
par le comité national en date du 04 juillet  2007 dans les spécialités suivantes : 
 
Activité principale : 
Titre II : Travaux Publics : 
 
345-4210, (345-4253, 347-4256) sauf aérodromes, 347-4272 et 344-4235. 
 
Cette entreprise à introduit un recours par lequel elle sollicite l’attribution des codes d’activités liés aux travaux maritimes a savoir :  
344-4230 à 344-4234   
 
Après examen du recours et avis de tous les membres présents, le comité a émis à l’unanimité un avis favorable pour les codes 344-4230 344-
4231 et 344-4234 seulement. 
 
Aussi,  un avis favorable a été émis par les membres du comité national au recours de l’entreprise en question. 
 
Pour ce faire « EURL EGTPBM » doit remettre l’ancien certificat de qualification et de classification professionnelles objet du recours pour que 
puissent lui être délivrée le certificat qui prend effet à la date mentionnée sur l’ancien certificat. 


